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COMMISSION DE RELATIONS OUVRIÈRES DR LA PROVINCE DE QUÉBEC.

memecan 0

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC.

Sidge social - Head Office Bureau de Montréal

371, Boulevard Charest, Montreal Office,

QUEBEC 7080, rue Hutchison

Téléphone 4-8411 Talon 8461

Sous-ministre adjoint du Travail,
H3tel du Gouvernement,
Québec.  

Re: L'Association du Transport Routier -
Royal Transport Reg'd -
Quebec Ready Mix Inc. =
JW. Paquet Enrge =
Rosaire Dumes Ltée =
Lachance & Frère =
La cie de Sable Limitée -
Quebec Transpar t Ince =
Michaud & Simard Ince =et-
Syndicat Catholique des Employés du
Canionnage, Ince

Monsieur le sous-ministre’

La présente est pour accuser réception
de votre correspondance du 3 courant qu'accompagne copie

en double d'une lettre de monsieur Maurice Turgeon, agent

d'affaires du syndicat précité, et d'une série d'avis que

ledit syndicat à adressés aux parties ci-dessus mentionnées.

Veuillez agréer, monsieur le sous-ministre,
l'expression de mes sentiments les plus distingués.

Le secrétaire,

P.-E. Bernier, LLobe,

/a

Tout document doit être transmis à double exemplaires

Documents must be transmitted in duplicate. 
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Québec, le 3 avril, 1952.

Monsieur P.-E. Bernier, secrétaire,
Commission de Relations ouvrières,
371, nlvd Charest,

ce

Monsieur,

Veuilles trouver, sous pli, à titre de
renseignement, copie en double d'une lettre de M. Maurice
Turgeon, agent d'affaires du Syndicat Catholique des Enployés
du Camionnage Inc., et d'une série d'avis que ledit Syndicat
a adressés à

L'Association du Transport Routier;
Royal Transport Reg'd; \
Quebec Ready Mix Ine.;
J.-W. Paquet Enrg.;
Rosaire Dumas Limitée;
Lachance & Frère;
la Compagnie de Sable Limitée;
Quebec Transport Inc.,
Michaud & Sinard Inc.

au sujet de certaines modifications à $tre apportées à la
convention intervenue entre ces parties. .

Sincèrement à vous,

Le Sous-Ministre adjoint,

Demat Quimper
NC. inel.

         

  



Monsieur Maurice Turgeon, agent d'affaires,
Syndicat Catholique des Employés
du Canionnage Inc.,
555, Boulevard
Québec, Qué.

Cher monsiewr,

J'ai bien reçu votre lettre du 27 mars, ac-
de copies des avis que vous aves envoyés 3 certains em-

ployeurs de l'industrie du camionnage qui ont une convention pare

ticulidre avec votre Syndicat ainsi qu'd 1'&ssociation du Trans-

port Routier, avec laquelle vous avez une convention générale.

Je note que ces avis expriment le désir de

votre Syndicat d'obtenir des modifications aux conventions collec-
tives et au décret présentement en vigueur.

Bien à vous,

Le sous-ministre du Travail,

 



ASSEMBLÉE 2 IEME oimakche DE CHAQUE MOIS

Le Syndicat Catholique des Employés du Camionnage Inc.

555, Blvd. Charest, Québec.

misA

' SOUS-LAINIST
ÿ Québec, le 27 mars, Js Du TRAVAIL©

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous Ministre du Travail,
Hotel du Gouvernement,
Québec.

—

RECOMMANDEE.
Monsieur,

Vous trouverez ci-inclus copies
des avis que nous avons envoyés a certains emploveurs
de l'Industrie du Camionnage qui ont une convention vrar-
ticuliere avec notre syndicat par laquelle nous leur fai-
sons part que nous désirons apporter certaines modifica-
tions a la convention et au décret actuellement en vigueur.

Le meme avis a été envoyé à l'As-
sociation du Transport Routier avec laquelle nous avons
une convention générale.

Espérant que vous prendrez la pré-
sente en considération, nous demeurons,

Vos bien obligés.

LE SYNDICAT CATHOLIQUE DE3 EMPLOYES
LU CAMIONNAGE nr

. /

/ T
~ MAURICE TURGEON, agent d'affaires. 



% Québec, le 26 mars, 1952,

Association du Trensport Routier,
a/s Monsieur Roméo Blouin, sécrétaire,
220, 2eme Rue,
Québec.

RECOMMANDEE,

Monsieur, ’

À son assemblée du 13 janvier le syndi-
cat Catholique des Employés du Camionnage a décid: par
résolution de demander certaines modifications a la con-
vention coilective et au décret qui lie présentement
nos deux associations.

Nous vous avisons donc en conséquence de+cette décision ainsi que le Ministère du Travail comme
le veut la loi nous vous ferons parvenir dens quelques
jours lesdites demandes de modifications et nous esr :rons
que les bonnes relations que nous svons eues dens le pas-
sé se continueront dans l'avenir.

Bien a vous,

LE SYNDIC4T CATHOLIQUE D“S EMFLOYES
DU CAMIONNAGE INC.,

par: |

MAURICE TURGEON, agent d'affaires.

NT/31



Québec, le 26 mars, 1952.

Royal Transport Rer'd,
118, de l'Eglise,
Québec.

RECOMMANDES,

Monsieur,

A son assemblée du 13 janvier le oyndi-
cat Catholique des emrloyés du cami£onnaye a décidé par
résolution de deman'er certaines modifications à la con-
vention collective et su décret qui lie présentement nos
deux-@ssociations.

Nous vous ÿvisons donc en conséquence de
cette décision aîfnsi que l: Ministere du Travail comme le
veut la Ini nous vous ferons parvenir dans quelnaues jours
lesdites demandes de modifications et nous esrérons ue
les bonnes relations que nous avons eues dans le passé se
continueront dans l'avenir.

Bien à vous,

L+ SYNDICAT CATHOLIQUE DES EMI LOYES
DU CAMIONNAGE INC.,

MAURICE TURGZON, agent d'affaires. 



Québec, le 26 mars, 1952.

Quebec Ready Mix Inec.,
50, rue Goupil,
Québec.

RECOMMANDEE.

Monsieur,

À son assemblée du 13 janvier le Syndi-
cat Catholique des Emyloyés du Camionnage a décidé par
résolution de demander certaines modifications a la con-
vention collective et au décret qui lie présenterent nos
deux associations.

Nous vous avisons donc en conséquence de
cette décision ainsi que le Ministere du Travail conre
le veut la loi nous vous ferons parvenir dans quelques
jours lesdites demandes de modifications et nous esr-rons
que les bonnes relations que nous avons sues dans le pns-
sé se continueront dans l'avenir.

Bien à vous,

LE SYNDICAT CATHOLIQUE DES EMPLOYES
. DU CAMIONNAG& INC.,

MAURICE TERGEON, agent d'affaires. 



Québec, le 26 mars, 1952.

deel, Paquet Earg.,
695, St Vallier,
Québec e

Monsieur ’ RECOMMANDEE.

A son assemblée du 13 janvier le 3yndi-
cat Catholique des Employés du Camionnage a décidé par
résolution de demander certaines modifications a la con-
vention collective et au décret qui lie présentement nos
deux associat ons,

Nous vous avisons donc en conséquence de
cette décision ainsi que le Ministère du Travail comme
le veut la loi nous vous ferons parvenir dans quelques
jours lesdites demandes de modifications et nous espérons
que les bonnes relations que nous avons eves dans le ras-
sé ée continueront dans l'avenir.

Bien à vous,

LE SYNDICAT CATHOLIQUE DES EMPLOYES
DU CAMIONNAGE INC.,

MAURICZ TURGEON, agent d'affaires. 



Québec, le 26 mars, 1952.

Rosaire Dumas Limitée,
.. 780, Blvd des Capweins,
Québec.

Monsieur, RECOMMANDEE.

A son assemblée du 13 janvier le Syndi-
cat Catholique des Employés du Camionnage a décidé par
résolution de demander certaines modtfications à la con-
vention collective et au décret qui lie présentement
nos deux associations.

Nous vous avisons donc en conséquence de
cette décision ainsi que le Ministère du Travail comme
le veut la loi nous vous ferons parvenir dans quelques
jours lesdites demandes de modifications et nous esrérons
ove les bonnes relations que nous avons eues dans le ras-
sé se continueront dans l'avenir.

Bien à vous,

LE SYNDICAT CATHOLIQUE DÉS RMFLOYES
DU CAMIONNAGE INC.,

MAURICE TURGSON, agent d'affaires. 



Québec, le 26 mars, 1952.

Lachance & Pr
211, Dorchester,
Québec.

RECOMMANDEE,
Monsieur,

A son assemblée du 13 janvier le Syndi-
cat Catholique des Employés du Camionnage a décidé rar
résolution de demander certaines modifications à la con-
vention collective et au décret qui lie yrisertemert nos
deux associations.

Nous vous aviagas donc en cons4quence de
cette décision ainsi que le Ministère du Trvail co re
le veut la lni nous vous ferons parvenir dars crvelques
Jours lesdites demandes de modifications et nous es: Srans
que les bonnes rulat'ons —ue n:us NVONS eues duns le rasg-
sé se continueront dans l'avenir.

«

_ Blen a vous,

LE SYNDICAT CATHOLIQUE DS EMLOY.S
DU CAMIONN:35 INC.,

MAURICE TURGECN, agent d'affaires. 



Québec, le 26 mars, 1952.

La Compagnie de Sable Limitée,
20, 3ème Avenue,
Québec.

Monsieur, RECOMMANDEE.

A son assemblée du 13 janvier le Syndi-
cat Catholique des Emplagés du Camionnage a décidé par
résolution de demander certaines modifications a la con-
vention collective et au décret qui lie rrésent ment nos
deux associations.

Nous vous avisons donc en conséquence de
cette décision ainsi que le Ministère du Travail comme
le veut la lol nous vous ferons parvenir dans quelques
jours lesdites demandes de modifications et nous esrérons
que les bonnes relations que nous avons eues dens le pas-
sé se continueront durs l'avenir.

Bien à vous,

LE SYNNICAT CATHOLIQUE DES EVFLOYZS
DU CAMIONNAGE INC.,

par:

MAURICE TURGEON, arent d'affaires.

MT/31

 



Québec, le 26 mars, 1952.

Quebec Transport Inc.,
MO, Arago,
Quétec.

RECOMMANDEE.

Monsieur,

À son assemblée du 13 janvier le oyndi-
cat Catholique des Employés du Camionnace a décidé rar
essoiution de demander certaines modifications a la con-
vention collective et au décret qui lie rrésentement nns
deux associations.

Nous vous avisons donc en conssquence de
cette décision aînsi aue le Ministère du Travail comme
le veut la loi nous vous ferons rarvenir dans ovelques
jours lesdites demandes de modifications et nous es’ ‘rans
que les bonnes ralations que nous avons eues 1 ng le raa-
sé se continueront dans l'avenir.

«

Bien a vous,

LE SYNDICAT CATHOLIQUE DES KM:LOYES
DU GAMIONNAGE INC.,

MAURICE TURGEON, agent d'affaires. 



Québec, le 26 mars, 1952.

Michaud & Simard Ine.,

hOl, Arago,
Québec.

recommandee.

Monsieur,

À son assemblée du 13 janvier le Syndicat
Catholique des Employés du Camionnage a décidé rar ré-o-
lution de demander certaines modifications a la convention
collective et au décret qui lte rrésentement nos deux asso-
ciations.

Nous vous avisons donc en conséquence de
cette décision ainsi que le Ministere du Travail comme le
veut la loi nous vous ferons parvenir dans quelques jours
lesdites demandes de modifications et nous es; ‘rons que ls
bonnes relations que nous avons eues dans le rnss3 se cnn-
tinueront dans l'avenir,

Bien a vous,

LE SYNDICAT CATHOLIQUE DES &MiLOYES
DU CAMIOKNAGE INC,,

MAURICE TURGEON, agent d'affaires, 



COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC.

286, RUE ST-JOSEPH, 7080, RUE HUTCHISON,

QUEBEC. MONTREAL,

Monsieur Gérard Tremblay, OCT 31 1949
Sous-ministre du Travail, LUI EAU
Hôtel du Gouvernement, SOUS. 1INISTRE
Québec, P.Q. T7 eRAVALL

RE: - L'Associati on des Camionneurs de Québec.
&

Syndicat catholique des Employés du Camiannage
INC.

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre du
25 octobre 1949. yaccompagnée pour dépôt

de deux copies certifiées d'une convention de tra-
vail,on date du 29 ‘uillet 1949 sinterveruc entre
les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-
tère du Travail,le 9 auut 1949 sous le numéro jogos

Rp/

Bien à os5

Alfrod Bussière, LL.L

 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

QUEBEC, ce 25 octobre 1949.

MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,
QUEBEC,

Sujet: Convention collective entre L'Association des Ca-

mionneurs de Québec et le Syndicat Catholique des Kaployés du

Camionnuge, Ing.

Monsieur,

Conformément aux prescriptions du deuxième paragra-
phe de l'article 19-A de la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q.,
chapitre 162-A et amendements), je vous inclus, pour dépôt
deux copies certifices de cette convention datée du 29 juillet
1949 et déposée au ministère du Travail le % août
1949 en exécution de la Loi des Syndicats profession-

nels (S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements), sous le nu-
méro 1273.

Sincèrement à vous,

L'Assistant-Sous-Ministre

 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 11 août 1949.

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,
Québec.

Association des Canien-
212 A EN

Sujet: Convent
a

Je vous inclus une copie du certificat constatant le dépst
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndicats Dhelgaggonmne 15 (SoRoQe, 1941.,
Shapitre 152 et amendements), le sous le numéro

e

Sincèrement À vous,

L'Assistant Sous-Ministre
;

Donat Quimper
we. ial. 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 11 août 1949,

Monsieur Théodore Maheu,
Le Syndicat Catholique des Employés du Camionnage Ine.,
19, rue Caron,
Québec,

te
Mensieur,

Je vous inclus un certificat constatant le dépôt fait
au ministère du Travail, le 9 août 1949 sous le numéro
1273 de la convention collective conclue sous la Loi des Syndicats
professionnels (S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) et in=
tervenue entre l'Association des Camionneurs de Québec, et Le
Syndicat Catholique des Employés du Camionnage Inc.

Je vous fais remarquer que la partie ouvrière n'a pas
été reconnue comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québec; ladite convention est donc assu-
jettie à l'article 18 de la Loi des Relations ouvrières (S.R.Qey
1941, chapitre 162-A) qui se lit comme suit:

"18, Rien dans la présente loi n'empêche une
"association non reconnue de conclure une convention
"collective, mais une convention ainsi conclue est
"non avenue le jour où une autre association est reconnue
"par la Commission pour le groupe que représente cet-
"te derniére association,"

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs senti-
ments.

L'Assistant-Sous-Ministre

réee 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 11 août 1949.

M. Maurice Turgeon, agent d'affaires,
Le Syndicat Catholique des Employés du Canftonnage, Inc.,
19, rue Caron,

Ce

Monsieur,

Je vous inclus w. certificat constatant le dépôt fait
au ministère du Travail, le 9 août 1949 sous le numéro
1273 de la convention collective conclue sous la Loi des Syndicats
professionnels (S.R.Qe, 1941, chapitre 162 et amendements) et in-

tervenue entre L'Association des Camionneurs de Québec, et Le
Syndicat Catholique des Employés du Camionnage Inc.

Je vous fais remarquer que la partie ouvrière n'a pas
été reconnue comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québecg ladite convention est done assu-
jettie à l'article 18 de la Lsi des Relations ouvrières (SoR.Q.3

1941, chapitre 162-A) qui se Lit comme suit:

"18, Rien dans la jrésente loi n'empêche une
"association non reconnue de conclure une convention
"collective, mais une coyvention ainsi conclue est
"non avenue le jour ou ure autre association est reconnue
"par la Commission pour Je groupe que représente cet-
"te dernière associationg"

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs senti-
ments.

L'Assistant-Sous-Ministre 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 1] août 1949.

Monsieur Frank Glode, secrétaire,
L'Association des Camionneurs de Québec,
74, rue St-Joseph,

Ce

Je vous inclus un certificat constatant le dépôt fait
au ministère du Travail, le 9 août 1949 sous le numéro

de la convention collective conclue sous la Loi des Syndicats
professionnels (S.R.Qe, 1941, chapitre 162 et amendements) et in-
tervenue entre L'Association des Canionneurs de Québec, et Le

Syndicat Catholique des Employés du Camionnage Inc.

Je vous fais remarquer que la partie ouvrière n'a pas
été reconnue comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québec; ladite convention est donc assu-

jettie à l'article 18 de la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q.,
1941, chavitre 162-A) qui se lit comme suit:

"18, Rien dans la présente loi n'empêche une
"association non reconnue de conclure une convention
"collective, mais une convention ainsi conclue est
"non avenue le jour ou ure autre association est reconnue
"par la Commission pour le groupe que représente cet-
"te dernière association, "

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs senti-
ments.

L'Assistant-Sous-Ministre 



Province de Québec ra Province of Quebec

MINISTERE DU TRAVAIL  D@@@{ DEPARTMENT OF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Svndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q.. 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DÉPÔT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE

CERTIFICATE OF DEPOSIT OF À COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro
Number

Les présentes établissent que le neuvième
It is hereby certified that on the

jour du mois de ool mil ueuf cent quarante-
day of the month of nineteen hundred and forty-

B. Maurice Turgeon, agent d'affaires, lo Syntisst
le ministère du Travail a reçu de Catholique des loyés du Cantonnage Ins., 19,
the Department of Labour has received from ue Caren, rnd

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir:
to wit:

29 juillet 1949
Une convention collective en date du
A collective agreement under date of

int tre: ’Ansoetation des Cenicancurs do Quéves ot le Syndiest

betwee n: ; euedes Taployés du Camiesnage, los. Fa «ffut à

conpter du Ÿ août 1949 et on vigueur jusqu'au 30 avril

1990, inslusivesent. Regsuvellssent sutomatique.

Donné en I'Hétel du Gouvernement, en la cité de Québec.
Given in the Government House, in the City of Quebec.

Sceau - Seal ce onstème jour du mois de
this day of the month of

août mil neuf cent quarante- nouf
nineteen hundred and forty-

Sous-ministre Deputy Minister 



TÉLÉPHONE 35-5179

Le Syndicat Catholique des Employés du Camionnage Inc.

19, RUE CARON, QUEBEC. LETTRE RECUE

Ome)

AOU © ‘7

BUF AL

Québec, le à wdut 19 ous.
J

MINISTRE
TRAVAIL :

Monsieur Donat <quimper,
Sous-Miniatre Adjoint du Travail,
Hotel du Gouvernement,

Québec.

Monsieur,

En réponse « la vôtre au 5 aôut par la-
quelle vous me signalez que la Convention Collec-

tive passée entre l'Association des Tanionneure de

Wusbac at le Syndicat des Employes uu Camionvage Inc.
n'dtait pas clment datée. l'ai corrigé l'onission et
je vous la retourne sous pli.

Bien à vous,

_. { - ~~
/

MAURICE TURGEON, agent d'affaires.

——0—=oo

CONVENTIONS COLLEG hve|

 

VISA DE
tents

Estampile

Signatures 
Incorpcration

Reconnaissance

Numerotage

Formule .

Signature 29-7-#1

    
   



H. Mauries Turgeen, ageut d'affaires,
Le Syndicat Catholique dee Employés du Canicnnage Ine…,
19, rue Caron, -
Québec

Monsieur,

Jai votre lettre du 29 juillet, qu’accen-pagne, pour dépôt, en vertu de la Loi des Syadicats profession-nels, copie d'une entente collective intervemme entre l‘Associe-tion des Camienneurs de Quétec et le Syndicat Catholique desBaployés du Camiennage Ime.

La lei aus-dite ne nous oblige pas à analyserl'aspect légal d'une convention collective mais nous sommes tomesde respecter certaines formalités avant de procéder au dépot. Or,nous considérons qu’une entente collective non datée est 1infirnée
dans sa validité,

Comme c'est le cas présent, nous vous retouracasce document, afin que vous puissies le compléter, s'il y a lieu,

Sincdrement A vous,

L'Assistant Sous-inistre,

 



TÉLÉPHÔNE 5-51709

Le Syndicat Catholique des Employés du Eamionnage Inc.

19, RUE CARON, QUEBEC.

wii

AOÛ FIV 1949
BUREAU
S-MINISTRE

ou TRAVAIL

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-Ministre du Travail,
Hôtel du Gouvernement,

Québec .

Cher Monsieur,

Vous trouverez ci-inclue, pour depot,
copie de la convention collective intervenue entre le

Syndicat Catholique des Employés du Camionnage lnc. et

l'Association deg Camionneurs de quebec Inc.

Bien à vous,

LE SYNDICAT CATHOLIQUE DES EMPLOYES DU
CANIONNAGE INC.,

"765Jugs
MAURICE TURGEON, agent d'affaires.

>

 



  

— = ;ESTHER — me = = -

CONVENTION COLLECTIVE

 

entre
.

| L'ASSOII ICN 33S TAMIOŒUEZUFS DZ QUEBZC, ci-après appelée;

PARTIE DE PRENIERE PART;

et

LE SYLIZaï CATHOLIQUE DES EMPLOYES DU CANIONMATS I 2.,

ci-après appelé:
PARTIS D] SSCCTDS cANT;

 

FSWonviennent réotpro quamen t de ce qui suit:

STATUTS D#S PARTIES CONFRAITAIIS: |

La Partie de Première part eat ums association

d'employeurs äâûment incorporée en vertu de la Loi des Syndi-

gets trofessionnels de wuébec. Le Président et le secrétaire

ie la dite Partie de Première Part ont été dûner t autorisés

ar laurs nenbres À signer la présente convertion * uns 7s-

2atl%e Msulière tenue en la Cité de qustec, o 20150 CT

de juillet \t4$ où il y avait quorum.

N

S

Bs Partie de Deuxième part est une association de

salarite Llasorparée en vertu de la Loi des Syndioats profes-

sionnels &à< et elle a le pouvoir de signer la présen-

te contentitas 2er président et son secrétaire ont été auto-

riséa à sigvet là présente convention à une assemblée régu-

lidre de des membres teme en la Cité do .uébec, ce 24 ième

jour de Juillet 1949, ob il y avait quorum.

Yet deux parties de Première part et de seconde

runt-au-teut temps, durant le terme de la présen-

te comvantien, Accepter des nouveaux membres. Tout nouveau

 

neuère des dites parties de Iremière et de Seconde Part,

0 pore toutefois qu'il soit compris dams la juridiction de

présente convention, deviendra assujetti aux termes de

la soate contention et à chacune ds ses conditions, à

eoupter da nement où un avis écrit sous la signature du

secrétaire d'une des deux parties contractantes aura été

adressé àl'autre partie et mis à la poste informant cette

dernière partie des noms et adresses du nouveau meniwe et

de tous autres renseignements nécessaires À l'application

: 8

in prênents eenveantion.

GAMOTERE REFRESANTATIF DU SYNDIC<I.
- Ee wh Wh ee — wp mms cay ve =p a

La Partie de Première Part reconnait que le Syn-

dioat, Partie de Seconde Part, possède le statut légal et

moral nécessaire À la représentation des intérêts légiti-

mes des employés de l'industrie du camiomage en génétal

et de chacun de ses membres en particulier; elle accorde

au Syndioat le droit de représenter ses membres présents ou

futurs et de discuter en leur nom tous les problèmæs rela-

tifs à l'application de la présente convention. Tout srief

que le Syndicat, représentant un ou plusieurs de ses mem-

bres, pourrait avoir relative…ent à l'application de la

présente convention, devra être soums par écrit au comité

de relations industrieiles constitué p r les présentes ct

dont les pouvoirs sont ci-après énumérés.

COOPERATION DU_SYNIICAI:
Le Syndicat coopèrera entièrement et loyalement

avec les employeurs membres de la présente ass ociation et

liés par la présente convention pour maintenir la discipli-

ne dans les établissements des dits employeurs, leur assu-

rer le «eilleur rendemeut possible de la part de leurs ou-

vriers et l'observance des règlements de résie interne de

leurs établisse:æ:ts.
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Les salariés aotuellement au service des employeurs

1168 par la présente convention, mis cui ns lat

pas partie du aynéteat, peuvent adhérer ou mon au Syn-

dicat. Les salariés actuellement au service des emplo-

yeurs assujettis > la présente convention et qui sont

actusllenant metres &u Srndicat faTrac-, zo07a 20N-

dition du maintien de leur emploi, conserver leur af-

filiation au it Syndicat pendant toute la durée de

~ la prégsenkaopeQBE.iipveine.

b) Les employeurs liés par la présente cc-w..tion se ré-
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trente (30) jours qui suivront la date de leur embau-

chage;

e) Si un travailleur membre du syndicat cesse son adhé-
sion av dit Syndicat, ou si un nouvel employé refuse
d'adhérer au Syndicat ct que l'employeur ne croit mas
pouvoir se dispenser de leurs services à cause de
leur copétence ou de lours qualifications sp’ciales,
leur cas sera soumis au comité de relations indus-

trielles dont la décision sera finale et exécutoire
dans les quinze (15) jours suivant telle décision;

à) Si un travailleur cesse son adhésion au Synäicat pen-
dant la -Éurée de la présente o:wention ou si un nou-
vel employé refuse d'y adhérer conformémæ nt au Dré-

sent article, le secrétaire du Syndicat en donnera

avis par écrit À l'employeur et ce danier devra …4-

tre fin à l'emploi de ce travaille ur dans les quinze

(15) jours suivant la mise à la poste du dit avis,

s'il n'y a pas référence dams le même délai au comité

des relations industrielles du différend ou dans les

quinze (15) jours qui suivent la décision du dit co-

mité, si celui-ci est appelé à ré.:ler le litige, à

moins cue, avant l'expiration des délais ci-dessus

décrits, le travailleur ne soit réinstallé comme mem-

bre du Syndicat;

e) L'Association et le Syndicat s'engagent À se burmir

réciproquement une liste complète de leurs membres et

à s'informer mutuellement de tout changement dans

leurs effectifs.

RETENUE SYNDICALE:
Avec l'autorisation écrite de l'employé et jus-

qu'à révocation de sa part, l'employeur déduira ln

cotisation nersuell> fixée our le syndicat sur le sa-

laire Ce chacun de ses employés memres du Syndicat.

Zette retenue devra Stre remise au Syndic:t ou à son

représentant autorisé dans un délai de quinze (15)

jours de telle retenue.

5. CONITZ DZ RELATIONS INDUSTRIELLES
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Un conité de relations industrielles composé

de six (6) membres dont trois représentant la Partie de

Première iart et trois représentant la Fartie de Seconde

Part est par les présentes constitué; les membres de ce

comité nommés var les parties contractantes devront être

les mêmes que ceux qui seront désimnés pour fuire partie

du ‘comité paritaire qui sera ciargé d'admi.istrer tout

décret qui rendra obligatoire la présente coivention Ou

quelques-unes de ses dispositions. :
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  +MM dèmité de relations industrielles aura pour

fonretitnde surveiller l'application des dispositions de

Ma présente convention qui ne seront pas rendues obliga-

“teires par un déoret édicté en conformité avec la loi de
It œenvention collective.

: ‘Ce comité connaîtra tout différend qui pour-

Teit se soulever dans l'application de la préserte con-
vention et tout grief gue le Syndicat ou l'Association

_.. yepresentant leurs mæemtres pourrait evoir relativement

» “#4 d'epplioation de la convention, maissur les matières

Qui Be seront pas de la conpétence du comité parit ire

ehargé de l'application du décret-loi conséeutif à la pré-

sente convention. Le Syndicat pourra, rar ses représen-

tants dûment autorisés, faire toute srquête relative à

J'appliontion de la 1résente corvention. Il devra toute-

fois r&férer au Jo it’ à> relations industrielles toute
plainte qu'il pourrait se croire justifiable de formuler

A 1: suite d'une telle enqudte relativemect 2 1'applica-
tion uv là convention, mais sur les matières de la juri-
vi-tion du uit corité.

Tout différend du ressort du Conité d’ rel
tions in ustrielles devra être soumis var écrit .r ls
représe:tants autorisés du Symiæt ou de l'associ “ion
nu dit Jonité qui décidera, après avoir outendu lus tb*-
moins et les parties intéressées, et eu: tenant co: to à
diverses dispositions de la présente comve.tion.

   andrelatif à l'application de la conven-
es matières de la compétence du Comité

de relations industrielles et non réglé par le ait
Comité devra d'abord être référé aux parties con-
tractantes de la cormvention pour ‘examen, considé-
ration et négociation entre leurs représeutants au-
torisés respectifs.

Si les parties ne peuvent en venir À une entente,

‘le airrérend devra ensuite être soumis à la considé-

ration du service de conciliation du Hinistère a

Travail.

Si malgré l'intervention du service de conciliation,
les parties ne pauveat venir À une entente, elles
conviennent d'avance de sounettre leur différend À

un conseil d'urbitrâge constitué en vertu de la Zoi
des ûiffé-2nds ouvriers de québec et le dit arbitra-
ge devra être instruit et jugé en conformité avec
les prescriptions de la dite loi.

b} fout éifférand sur les ’natières contenues d:rs 1:

présente convention qui pourrait naître entre les
parties, lors de la négociation du roncuvelle ment
do la conve. tion, on tout ou en partie, si In dits con-
vention n'a pas “t* dénoncée par l'une ou l'wtre des
parties ou par toutes coux, dans les dél is prévus ou
la présunte convention, davra être référé à Sorviceo
de conciliation du Wi::istère du Trav.il.

Si l'interve:tion de l'officier conciliateur du Ninis-

tère ne po Vait anener la solution du différend existant

etre les parties, les parties conviennent à l'uv. ce
de sounuttre e«- différent À 1: consicér:tion d'un con-

seil d'‘urbitra,e constitué vi Vrtu dl: loi d> udir-

férends ouvriers de uétec, ot Lo cit litiro doVr: alurs

être instruit ot jugé en confornité avec les :reso.ip-

tions de la dite loi.

 



a) ta déataien du conseil d'artitra , …. 1 Où
taire, dur tout différond % lui sou .«sS x les artics
En finale et liera les dites vartivs contract:tes

qui d'avance en acceptent les décisions.  

    

Peadant la durée de la présente convention ou de tout

penouve llement, que ce renouvellement soit automa ti que
eu obtenu Qu consentement mtuel des parties ou À la
suite C'une décision arbitrale, toute grève sera illé-

 

gale.

GTERALIS:

a) La présente convention sera subordonnée dans son appli-
cation et son intorprétation aux dispositions énérales
do torte loi qui s'y applique ot toute telle loi sera
répvut”- s'a-sli,œr À la présente convention, y SUup-
n1‘:r ov y ratrancher, étant l'intention des rer:iss
cue la :résont> comwe-tion ne sera pas nul”= si elle
£t it contraire aux stipulations de toute loi, nals
s:ula“ent anenés e. consfquence pour doner affet %
lui loi générale.

b) LA vrésente comention comprend aussi la partie deux(2)
qui suit et fiit partie intégrante de la présente con-
vention; l'associ«tion ot le syndicat ont convemu qu'ils
soumettraisnt incessamme nt À l'hororai le ministre du
’rav.il un: recuête conjointe pour que les stipulatio:s

à: la dite ‘artie II ré-issant l industrie du cinionna-
+ soiènt rendues obligatoires en conformité avec ln Loi
te li convention collective.
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8. 1474s1 VIQULUR ZTDUREIDJ LACCV.TIL:

La présente comention sera déposée au Linistère du {ra-

vail et à la Commission des relations ouvrières le 29ib:e

jour de juillet 1949, pour prenûre effot à opter de son dé-

pôt. Zlle sera en vigueur jusqu'au 30 avril 1950 inolusi-
vement. ae

‘ File se renouvellera automatiquement d'année en année

dans la suite, à moins que l'une des parties ne donne avis

écrit à l'autre de son intention de l'anender ou de l'abro-

cer dsns un délai âe pas plus de soixante (v0) jours ot de

pas moins de trente (30) jours avant la date de son expira-

tion.

PARTIS TI
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DEFINITIONS:

Aux fins d'application de la vrésente convention, les

termes suivnts ont la sicnification cui leur est ci-après

donnés:

a) Le terme "employeur professionnel" desi-ne un emloyeur

qui habituellement a à son emploi un ou des salariés

pour le genre de travail qui fait l'objet de la vréæn-

te convention;

b) Le terme employeur” comprend tout individu, société,

firme ou corporation qui contracte un louage à ‘ouvrage

régi par la présente convention;

e) Le terme "Salarié" coïmrend tout ouvrier travaillan

ans l'indtUstriedu camonmss comme crauffeur, aide-

chauffeur, messager, livreur, qui exécute individuel-

lement, en équipe ou en société, un travail révi var

la présente convention, et, en outre, tastes personnes

travaillant à salaire ou À commission pour las comple

d'un employzur vrofsssionnel ré-: gar lz Trizonie Ie

vention.
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JURIDICTION TERRITORIALE;

La juridiction territoriale de la présente convertion,
pour fins d'application, comprendra la ville de <uédvec ot
les mupicipalités si tuées sur la rive nord du fleuve £St-Lau-
ent et cohprises en tout ou en partie dans un rayon de dix
10) milles des limites de la dite Cité de <uédec.

JURIDIC TION PROFISSIONÉLUS:

La juridiction professionnelle de la présente convention
comprendra tous les employeurs, membres de l'Association des
Camionneurs ds u/vec, résidant ou ayant place u'affaires
rincipale ou exploitant principalement leur entrenri su dans
e Lerritoire couvert par la juridiction territoriale ci-des-
sus décrite.

chauffeurs de camion

b) aides ou manoeuvres

Salaires à la semaimæ.

a) chauffeurs de camions
payés à la semaine

db) aide-chauffeurs
la semine- - -
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La semaine normale de travail pour toutes les catégories

d'emplo &s assujettis À la présente convention et dans ious
les Z*tablissements cœaverts var la ditz comwention sera Ge

cinquante quatre(54) heures;

b) La journée régulière de travail pour toutes les ca-
tégories d'employés de tous les établi ssemæents assujettis

à la présente convention sera de nauf (9) heures;

TRAVAIL SUPPLEÆNTAIRZ:

Tout travail exécuté par un salarié excédant neur (9)

heures en une seule journée de travail ser“ consid“ré

comme travail suppléuentaire et rénuméré aux taux de

salaire et demi;

Tout travail exécuté par un salarié les dimencies, les

jours de fête religieuse et les jours de la st-Jean-

Faptisse ot de la fîte du -<-rav.il ser: considéré co.

travail supplémentaire eu rénuméré aux taux de salaire

double.

Tous les employés au service dos employeurs assu je :-

tis par la présente convention bénéficieront d'une vacan-

ce payée d'une demi-journée pour chaque périods Ju vint

cing (25) jours de travail et cette vacance sera basée sur

la moyenne de gain des dits employés pondant la dite pério-

de de travail.

Chaque congé doit être donné dans les douze mois ce

la date À laguelle le droit a tel congé est acquis, soit

au premier nai de chaque année. La période de congé est

déterminée par l'employeur et avis ie son choix doit êt:e

donné à l'employé dans un délei raisonnatls avazt la ré-

riode de ses vacances. 
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c) Si un salarié quitte son emploi ou est congédié a-
vant la période choisie pour ses vacances il aura droit
de toucher de son employeur une indemnité en argent éc'i-
valente aux vacances payées par lui gagnées juscu'‘à tel-
le époque.

PAIEMENTDU SALAIRE:
Le salaire de tout employé couvert par la préscn-

te convention devra lui être payé régulitrenent une
fois la semaine.

DURSE DELà COSVEVITON:
Lu présente convention prendra effet À comter de

son dépot au Ministère du Travail et demeurera en vi-
gueur jusou'au 30 avril 1950 inclusivement. lle se re-
nouvellera automatiquement d'année en année par la sui-

te, à moins cue l'une ou l'autre des parties contractan-
tes ne donne avis par écrit à l'autre partie de son in-
tention de l'amender ou de l'abroger dans un délai de
pas plus de soixante (60) jours et de pas moins de tren-
te (30) jours avant le premier mai de chaque année. Un
tel avis doit être aussi adressé au li istère du :ra-
vail par la partie donnant tel avis d'amendument ou
d'abrogation de la convention.

EN FOI DE QUOI les parties ont sizné la présente
convention À auébec, ce TEE Jour de juillet 1949,
par leurs représentants aut'orisés, en six (o) exemplaires, ct
en la orésence des témoins soussignés.

P/ L'ASSOCLANION DIS CAHIL.TUJURS D: LUIBIC

TD

P/ LE SYNDICAÏ CATHOLIQUE D':S #PLOYES DU
CAMIOTAGE Ine.

   
  

 

TEVOINS:
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